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et des sports
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ARRETE du 12 JANVIER 2010 

Portant ouverture des epreuves classantes nationales anonymes donnant acces au troisieme 
cycle des etudes medicales, au titre de l'annee universitaire 2010-2011. 

La ministre de la sante et des sports, 

Vu le decret n" 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif a l'organisation du troisieme cycle des etudes 
medicales ; 
Vu le decret n? 2007-704 du 4 mai 2007 relatif a l'organisation et au fonctionnement du Centre 
national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique 
hospitaliere et modifiant le code de la sante publique ; 
Vu l'arrete du 24 fevrier 2005 relatif al'organisation des epreuves classantes nationales anonymes 
donnant acces au troisieme cycle specialise des etudes rnedicales ; 
Vu l'arrete du 19 mai 2005 fixant les modalites d'organisation de la procedure nationale de choix 
de la discipline et du centre hospitalier universitaire de rattachement al'issue des epreuves classantes 
nationales anonymes donnant acces au troisieme cycle des etudes medicales ; 
Vu l'arrete du 5 janvier 2007 fixant les conditions dans lesquelles sont appreciees les equivalences 
des titres ou diplomes presentes par les etudiants europeens susceptibles d'acceder au troisieme cycle 
des etudes medicales, 

ARRETE 

Article t" 

Les epreuves classantes nationales anonymes donnant acces au troisieme cycle des etudes rnedicales au
 
titre de l'annee universitaire 2010-2011 sont organisees selon les modalites suivantes ;
 
La periode d'inscription est fixee du 2 au 31 mars 2010, le cachet de la poste faisant foi.
 
Les epreuves ont lieu simultanement dans les subdivisions d'intemat suivantes : Bordeaux, Dijon,
 
Lille, Lyon, Marseille, Paris, Tours, selon Ie calendrier suivant :
 
- Premiere epreuve, le 2 juin 2010 de 14 a 17 heures,
 
- Deuxieme et troisieme epreuve, Ie 3 juin 2010 de 9 a12 heures et de 14 a 17 heures,
 
- Epreuve de lecture critique d'article scientifique le 4 juin 2010 de 9h a12 heures.
 



Un arrete des ministres charges de la sante et de I' enseignement superieur determine Ie nombre de 
places offertes ainsi que leur repartition par discipline et subdivision. 

Article 2 

Les etudiants en derniere annee du second cycle des etudes medicales, mentionnes au deuxieme alinea 
de l'article premier du decret du 16 janvier 2004 susvise sont inscrits de plein droit par les Unites de 
Formation et de Recherche des facultes de medecine. 

Les internes de medecine peuvent demander a participer aux epreuves classantes nationales en 
application et dans les conditions fixees par les dispositions de l'article 7 du decret du 16 janvier 2004 
precite. lIs sont tenus de faire connaitre leur intention par lettre recommandee a adresser au Doyen de 
leur faculte de rattachement qui precede aux inscriptions, pour Ie 31 mars 2010 au plus tard. 

Article 3 

Les Unites de Formation et de Recherche des facultes de medecine feront parvenir au Centre national 
de gestion, 

pour Ie 6 avril 2010 au plus tard, Ie fichier des candidats inscrits aux epreuves 
pour Ie 7 septembre 2010 les fichiers de validation des formations du second cycle de leurs 
etudiants. 

Article 4 

En application du troisieme alinea de l'article premier du decret du 16 janvier 2004 precite, les
 
etudiants de medecine en fin d'etudes du second cycle des etudes medicales, ressortissants des Etats
 
membres de la Communaute europeenne, de la Confederation suisse, de la Principaute d' Andorre ou
 
des Etats parties a l'accord sur l'Espace economique europeen peuvent demander a participer aux
 
epreuves classantes nationales.
 
lIs deposent un dossier d'inscription comportant les pieces suivantes :
 
1° Un formulaire d'inscription, dument renseigne, date et signe ;
 
2° Une copie de la carte d'identite nationale ou du document en tenant lieu;
 
3° Une attestation delivree par Ie responsable de l'etablissement d'origine de l'etudiant certifiant que
 
celui-ci est en derniere annee de deuxieme cycle des etudes medicales,
 
Les dossiers, a envoyer par lettre recommandee avec accuse de reception, doivent parvenir pour Ie 31
 
mars 2010, Ie cachet de la poste faisant foi, a l'adresse suivante :
 

Centre national de gestion,
 
Departement concours, mobilite-developpement projessionnel, concours medicaux hospitaliers
 

Immeuble Le Ponant B - 21 rue Leblanc - 75015 PARIS
 

La piece prevue au 3° doit etre redigee en francais ou, a defaut, etre accompagnee d'une traduction 
effectuee par un traducteur assermente. Elle est delivree par les autorites ou les organismes 
competents, certifiant que cette formation est conforme aux dispositions de l'article 24 de la directive 
2005/36/ CE du 7 septembre 2005. 
Tout dossier incomplet ou parvenu apres la date de cloture des inscriptions est repute irrecevable. 
Le formulaire d'inscription ainsi que toutes les informations relatives aces epreuves peuvent etre 
obtenus sur Ie site Internet: www.cng.sante.fr. rubriques : concours et examens/concours et examens 
donnant acces aux 3° cycles des etudes medicales/epreuves classantes nationales. 
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Pour pouvoir participer a la procedure nationale de choix de postes organisee en application des 
dispositions de l'arrete du 19 mai 2005 susvise, les etudiants sont tenus d'adresser au Centre national 
de gestion, pour le 7 septembre 2010, la copie du dipl6me de fin du deuxieme cycle des etudes 
medicales ou d'un titre equivalent delivre par 1'un des Etats mentionnes a1'article 1er du decret n° 
2004-67 du 16 janvier 2004 precite. 

Article 5 

En application des dispositions de 1'article de 1'article 8 du decret du 16 janvier 2004 precite, les 
candidats empeches de participer aux epreuves classantes nationale resultant d'un conge de maternite, 
de paternite ou d'adoption, d'un cas de force majeure ou pour raison medicale dflment justifiee, sont 
tenus d' adresser au Centre national de gestion, au plus tard huit jours apres les epreuves, une demande 
de report de droit aconcourir accompagnee des pieces justificatives. 

Article 6 

Les candidats ayant la qualite de personne presentant un handicap peuvent demander a beneficier
 
d'amenagements specifiques pour concourir. Dans ce cas, ils devront en faire la demande au Centre
 
national de gestion, accompagnee des pieces suivantes :
 
- la copie du document leur conferant la qualite de personne handicapee,
 
- 1'attestation delivree par Ie medecin de la Maison de l'Handicap de leur departement indiquant la
 
duree du temps additionne1 ainsi que les amenagements particuliers dont doit pouvoir beneficier
 
l'interesse.
 
Les demandes sont afaire parvenir pour Ie 30 avril 2010 au plus tard al'adresse indiquee ci-dessus.
 

Article 7 

La directrice de I'hospitalisation et de I'organisation des soins et la directrice generale du Centre 
national de gestion sont chargees, chacune en ce qui la conceme, de l'execution du present arrete qui 
sera publie au Journal officiel de la Republique francaise. 

Fait aParis, 12 JAN. 2010 

La ministre de la sante et des sports 

Pour Is min! tl , et par dc,i{;gation
 
Par ompechcment I ; 113n,'J de la Directricc de
 
l'hospitalisation E l'orq3njsnl~Dn des soins,
 t 

, 'ho (i:.:~ service, 

Emmanuelle QUILLET 
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